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ORDRE  DU  JOUR 
 
 

Délibération 
 Approbation du compte rendu de séance du 15 décembre 2025, 
 Etat d’avancement du projet IME, 
 Don de jours de congés, 
 Etat d’avancement du dossier de demande de subvention FACIL au 

conseil départemental, 
 Réclamation de l’agent en charge de l’agence postale au sujet de la 

sécurisation de la porte d’entrée par digicode – devis d’un montant de 
195.40 €, 

 Organisation de la cérémonie des vœux à la population, 
 

                Questions Diverses : 

                                                                                   … /… 
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Vu le procès-verbal de séance du 15 décembre 2025. 
 

Nombre de Conseillers :  14 
Présents : 11 
Excusés : 2 
Pouvoirs : 2 
Votants : 13 
Absents : 1 

Présents : Mme SEIGNOURET Jacqueline, Mr CABAS Gérard, Mr CARREGUES Patrick, Mr ROSSI 
Tino, Mr FLEURY David, Mr BENOIST Cyril, Mme REY Patricia, Mme BORDES Christine, Mme 
RALLIER Kelly, Mr SOULIÉ Cédric, Mr GODEAS Philippe. 
Excusés : Mr RIEUCOS Geoffrey et Mme CALVET Audrey 
Absent : Mme BOUCHET Stéphanie 
Pouvoirs : RIEUCOS Geoffrey donne pouvoir à Mme le Maire et Mme CALVET Audrey donne pouvoir 
à Mme REY Patricia 
A été nommé Secrétaire de Séance :  Mr FLEURY David 

Délibération 01/2026 
 

Approbation du procès-verbal de séance du 15 décembre 2025 
 
Publiée le 27/01/2026  Transmise à la Préfecture le 27/01/2026  Visée le 27/01/2026 

Département de Lot et Garonne 

Compte rendu d séances du Conseil Municipal 

L'an deux mille vingt-six, le douze janvier  
le Conseil Municipal dûment convoqué par s'est réuni au lieu habituel de 
ses séances sous la présidence de Madame Jacqueline SEIGNOURET, 
Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal, le 6 janvier 2026 

COMMUNE DE MONTPEZAT 



Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Adopte le procès-verbal de séance du 15 décembre 2025. 
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Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un agent peut renoncer 
anonymement et sans contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris, au 
bénéfice d’un autre agent public relevant de la même collectivité ou du même 
établissement public.  
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L621-6 et L621-7 ; 
Vu le décret n°2015-580 modifié du 28 mai 2015 modifié permettant à un agent public 
civil le don de jours de repos à un autre agent ; 
Vu l’avis du Comité Social territorial en date du 25 novembre 2025. 
 
I. Principes  
 
Un agent public peut, sur sa demande, renoncer anonymement et sans contrepartie à tout 
ou partie de ses jours de repos non pris, affectés ou non sur un compte épargne-temps, 
au bénéfice d’un autre agent public relevant du même employeur : 
 
 qui assume la charge d’un enfant âgé de moins de vingt ans atteint d’une 

maladie, d’un handicap ou victime d’un accident d’une particulière gravité 
rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants 

 
 qui vient en aide à une personne atteinte d’une perte d’autonomie d’une 

particulière gravité ou présentant un handicap. 
 
Le bénéficiaire du don de jour de repos peut y prétendre pour : 
- son conjoint, 
- son concubin, 
- son partenaire de PACS, 
- un ascendant, 
- un descendant, 
- un enfant dont il assume la charge au sens de l'article L. 512-1 du code de la sécurité 
sociale, 
- un collatéral jusqu'au quatrième degré, 
- un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu'au quatrième degré de son conjoint, 
concubin ou partenaire d’un PACS,  
- une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient 
des liens étroits et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre 
non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie 
quotidienne. 
 

Délibération 02/2026 
 

Don de jours de repos 
 
Publiée le 27/01/2026  Transmise à la Préfecture le 27/01/2026  Visée le 27/01/2026 
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 qui est parent d’un enfant qui décède avant l’âge de 25 ans ou assume la charge 

effective et permanente d’une personne qui décède avant cet âge. 
 
 qui participe en qualité de sapeur-pompier volontaire aux missions ou activités 

d'un service d'incendie et de secours. 
 
L’agent public donateur s’entend de tout agent c’est-à-dire les fonctionnaires stagiaires 
et titulaires et les agents contractuels. 
 
Les jours qui peuvent faire l’objet d’un don sont : 
• les jours d’aménagement et de réduction du temps de travail ; ils peuvent être 
donnés en partie ou en totalité ; 
• les jours de congés annuels. 
 
Le congé annuel ne peut être donné que pour tout ou partie de sa durée excédant vingt 
jours ouvrés. 
 
En revanche, ne peuvent faire l’objet d’un don : 
• les jours de repos compensateur ; 
• les jours de congé bonifié ; à noter : à compter du 5 juillet 2024, les jours de 
congés bonifiés ne sont plus mentionnés à l'article 2, la bonification de congés est en 
effet supprimée. 
 
Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps peut être réalisé à tout moment.  
Le don de jours non épargnés sur un compte épargne-temps peut être fait jusqu’au 31 
décembre de l’année au titre de laquelle les jours de repos sont acquis. 
 
II. Modalités du don  
 
Démarche à l’initiative de l’agent donateur : 
L’agent qui donne un ou plusieurs jours de repos signifie par écrit à l’autorité 
territoriale, le don et le nombre de jours de repos afférents. 
 
Demande à l’initiative de l’agent bénéficiaire : 
L’agent civil qui souhaite bénéficier d’un don de jours de repos formule sa demande par 
écrit auprès de l’autorité territoriale. 
 
Concernant la charge d'un enfant : la demande est accompagnée d’un certificat médical 
détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui le suit. Ce certificat médical 
atteste la particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l’accident rendant 
indispensables une présence soutenue et des soins contraignants auprès de l’enfant. 
 
Concernant l'aide à une personne en perte d'autonomie ou handicapée : la demande est 
accompagnée d’un certificat médical détaillé remis sous pli confidentiel établi par le 
médecin qui la suit. Ce certificat médical atteste la particulière gravité de la perte 
d'autonomie ou le handicap dont celle-ci est atteinte. L'agent doit établir une déclaration 
sur l'honneur de l'aide effective qu'il apporte à cette personne. 
 
Concernant le décès d'un enfant ou d'une personne à charge de moins de 25 ans : la 
demande est accompagnée du certificat de décès. Lorsque le décès concerne une 
personne de moins de 25 ans dont l'agent a la charge permanente, l'agent doit établir une 
déclaration sur l'honneur attestant cette prise en charge. 
 



Concernant le don à un sapeur-pompier volontaire : l'agent public qui souhaite 
bénéficier d'un don de jours de repos à ce titre doit formuler sa demande par écrit. Il 
joint à cette demande une attestation du service d'incendie et de secours auquel il est 
rattaché en qualité de sapeur-pompier volontaire, précisant la mission ou l'activité 
concernée et le nombre de jours sollicités. 
 
Le bénéfice du don : 
Dans les deux premiers cas mentionnés ci-dessus, le don est définitif après accord du 
chef de service. 
Dans le cas du décès d'un enfant ou d'une personne à charge de moins de 25 ans, le chef 
de service est informé du don de jours de repos et ne peut pas s'y opposer. 
 
Dans tous les cas, l’autorité territoriale dispose de quinze jours ouvrables pour informer 
l’agent bénéficiaire du don de jours de repos. 
 
III. Modalités du congé 
 
Durée : 
La durée du congé dont l’agent peut bénéficier au titre du don est plafonnée à 90 jours 
par enfant ou par personne concernée et par année civile. 
 
En cas d'enfant malade, cette durée peut être fractionnable à la demande du médecin qui 
suit l’enfant malade. 
 
Dans le cas d'un enfant ou d'une personne à charge décédé avant 25 ans, le congé pris au 
titre des jours donnés peut intervenir pendant un an à compter de la date du décès ; il 
peut être fractionné à la demande de l'agent. 
 
Dans le cas d’un don de jours à un sapeur-pompier volontaire : 
- la durée du congé est plafonnée à 10 jours jusqu'au terme de l'année civile, 
- le congé pris au titre des jours donnés peut intervenir pendant un an à compter de 
la réception du don, 
- le congé peut être fractionné à la demande de l'agent. 
 
Le don est fait sous forme de jour entier quelle que soit la quotité de travail de l’agent 
qui en bénéficie.  
 
Le dispositif donne lieu à des dérogations à la réglementation de droit commun relative 
aux congés annuels : 

 l’absence du service des agents publics bénéficiaires d’un don de jours de repos 
peut excéder 31 jours consécutifs par dérogation au principe posé à l’article 4 du 
décret n°85-1250 du 26 novembre 1985; 

 jusqu'au 4 juillet 2024, la durée du congé bonifié (congé annuel + bonification) 
peut être cumulée consécutivement avec les jours de repos donnés à l’agent 
bénéficiaire, par dérogation à l’article 6 du décret n°78-399 du 20 mars 1978 
relatif aux congés bonifiés. 

 à compter du 5 juillet 2024, la durée du congé bonifié (congé annuel) pourra être 
cumulée avec les jours de repos donnés à l'agent bénéficiaire, par dérogation à 
l’article 6 du décret n°78-399 du 20 mars 1978 relatif aux congés bonifiés (la 
bonification s'ajoutant aux congés annuels est supprimée. 

  
Non utilisation des jours de repos : 
Les jours de repos accordés ne peuvent alimenter le compte épargne-temps de l’agent 
bénéficiaire. 
Aucune indemnité ne peut être versée en cas de non-utilisation de jours de repos ayant 
fait l’objet d’un don.  
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Le reliquat de jours donnés qui n’ont pas été consommés par l’agent bénéficiaire au 
cours de l’année civile est restitué à l’autorité territoriale. 
Rémunération et carrières de l’agent bénéficiaire : 
L’agent bénéficiaire d’un ou de plusieurs jours de congé ainsi donnés a droit au 
maintien de sa rémunération pendant sa période de congé, à l’exclusion des primes et 
indemnités non forfaitaires qui ont le caractère de remboursement de frais et des primes 
non forfaitaires qui sont liées à l’organisation et au dépassement du cycle de travail. 
 
La durée de ce congé est assimilée à une période de service effectif. 
 
Vérification par l’autorité territoriale : 
L’autorité qui a accordé le congé peut faire procéder aux vérifications nécessaires pour 
s’assurer que le bénéficiaire du congé. 
Si ces vérifications révèlent que les conditions ne sont pas satisfaites pour l’octroi du 
congé, il peut y être mis fin après que l’intéressé a été invité à présenter ses 
observations. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
- Décide d’adopter les modalités de mise en œuvre ci-dessus exposées suivantes à 
compter du 1er janvier 2026 ;   
- D’inscrire au budget les crédits correspondants. 
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Madame le Maire informe le Conseil Municipal que depuis plusieurs mois, la 
sécurisation de la porte d’entrée de l’agence postale ne fonctionne plus. 
Un devis a été demandé à la société ALLEZ pour le remplacement du matériel 
défectueux. Celui-ci s’élève à la somme de 195.40 € TTC. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Donne un avis favorable pour le remplacement du matériel défectueux. 
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Délibération 03/2026 
 

Etude de devis Sécurisation Agence Postale Communale 
 
Publiée le 27/01/2026  Transmise à la Préfecture le 27/01/2026  Visée le 27/01/2026 

Information 01/2026 
 

Etat d’avancement du Projet IME 
 
Publiée le 27/01/2026   



 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de l’état d’avancement du projet IME. 

- Le contrat de location entre l’IME et l’association des Genets a pris fin le 31 
décembre 2025. 

- Le déménagement des bâtiments devrait s’achever fin janvier 2026. 
- Une convention de mise à disposition des locaux a été signé entre l’IME et la 

Mairie afin que 3 jeunes puissent utiliser les locaux pour la nuit, qu’il puisse 
dormir dans les locaux de l’IME jusqu’à ce qu’ils aient trouvés un loyer sur 
Villeneuve sur Lot. En contre partie, l’IME prend en charge, l’eau, l’électricité, 
le chauffage et les assurances. Ils essaient de faire au plus vite.  
La commune ne pourra engager les travaux que lorsque ces 3 jeunes n’utiliseront 
plus les locaux car si nous coupons l’électricité, la sécurité incendie sera 
désactivée. 

- Mme le Maire doit faire le choix des meubles et du mobilier que la commune va 
récupérer. L’IME nous a également laissé la quasi-totalité des meubles et du 
mobilier de la cuisine. 
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Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Département ne pourra 
accorder à la commune la subvention FACIL que nous avons demandé pour les travaux 
de remplacement du chauffage de l’IME. 
En effet, il est nécessaire de réaliser les travaux d’aménagement, de demander le 
versement de la subvention FACIL qui nous a été accordée en 2025. 
Le règlement du FACIL ne permet pas l’attribution d’une subvention en cas de 
subvention antérieure non soldée. Il n’est pas possible de cumuler 2 subventions 
FACIL. 
Par la suite, nous pourrons refaire une demande. 
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Le Conseil municipal de Montpezat exprime son plein et entier soutien à l’ensemble des 
agriculteurs et éleveurs, tous syndicats confondus, ainsi qu’aux agriculteurs non 
syndiqués, confrontés à une crise économique, réglementaire et sanitaire majeure. 

Il affirme sa solidarité avec les éleveurs touchés par la Dermatose Nodulaire 
Contagieuse (DNC) et demande des mesures adaptées, proportionnées et efficaces pour 
protéger les élevages. 

 

Information 02/2026 
Etat d’avancement du dossier de demande de subvention FACIL au conseil 

départemental 
 
Publiée le 27/01/2026   

Délibération 04/2026 
 

Motion de soutien au monde agricole  
 

Publiée le 27/01/2026  Transmise à la Préfecture le 27/01/2026  Visée le 27/01/2026 
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Le Conseil réaffirme son attachement à une agriculture forte, durable et respectée, 
indispensable à la souveraineté alimentaire, à l’économie locale et à la vitalité de nos 
territoires. 
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Fin de séance à 22 h 30 
 
Mme  SEIGNOURET                                     Mr  FLEURY  
    (Le Maire)                                               (Secrétaire de Séance)  
       

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

n° 
Délibération 

Objet de la Délibération 

01/2026 Approbation du procès-verbal de séance du 15 décembre 2025 
02/2026 Don de jours de repos 
03/2026 Etude de devis Sécurisation Agence Postale Communale 
04/2026 Motion de soutien au monde agricole 


